
Jeudi 8 Février.

Ou s'abonne au bureau de la rédaction rue Souve- 
f(in.poat, n. 3ao; rhee le* dames MaHotjx et de 
SiBTOEius, maison joignante; et M. Latour , impri- 
muur-librair» , rue du Pont-d’Ile, continuera à rece- 
rgir, concurremment arec le* autre* bureaux, le* avis 
et annonces.

Armee 1827. — N*. ll[.

On reçoit aussi des abonnemens chea M. Eertbo'-s 
libraire, marché au bois, à Bruxelles, et chez too , 
les directeurs des postes du royaume.
Lepri* de l’abonnement est de 4 flor. as t/e ett. P-B, , 

pai trimestre pour Liège , et de 5 fior. dj j*. -P, B. 
pour le# autres villes du royaume.

FRANCE.

Parit , le 4 février, —■ La chambre des pairs a modifié et 
adopté l’art. 6 Je la loi «ur le jury. Il est conçu an ces termes :

< Art. 6. Après le 3o septembre , les preTets extrairont tics 
listes générales , dressée» en exécution de l’article i,r , une lista 
pour le service du jury de l’année suivante. Elle sera compo
sée du tiers des listes-générales , san« pouvoir excéder le nom
bre de cinq cents , si ce n’est dans le departement de la Seine, 
où elle sera de quinze cents. Cette liste sera transmise immé
diatement par le préfet au ministre de la justice , au premier 
président delà cour royale et au procureur-général.

—Le Constitutionnel, que M. de Villèle.a désigné hier, en par- 
lantdu journal aux 20,000 abonnés, déclaré. c}\e S. Exc. sa trompe 
dans ses calculs ; il peut prouver qu’il* sont contraires à la vé
rité , et propose de soumettre ses registres à la commission, 
•t de lui fournir tou* les documens nécessaires pour former 
son opinion.

— M. Bonnet, nommé rapporteur de la commission de la 
loi sur la presse , a du faire hier son rapport A4a commission.

— M. le comte de Survilliers ( Joseph Bonaparte ) , vient de 
charger l’un de ses amis en France, de souscrire pour uns 
somme de 1,000 fr. au monument de Talma , et pour une 
pareille somme au monument de David.

— M. Laffitte est nommé banquier de la république d’Haïti.
M. Laffitte est aussi chargé de compléter dans les caisses du

trésor de France le paiement du premier terme de l'indemnité, 
s'élevant à 3o millions. 11 est également chargé du paiement 
des intérêts et du remboursement des séries du premier em
prunt de la république.

Les fonds nécessaires vont être faits directement à M. Laf- 
fite, soit en lettres de change sur l’Europe , soit en monnaies , 
lingots et denrées , qui seront consignés i la maison Martin 
Laffitte et compagnie , du Havre.

CHAMBRE des députés.

Séance du i février. L’ordre du jour est la discussion 
l’article8 relalif à la loi du tarif des lettres.

M.Castel-Bajac fait la satyre des journaux, et appuis l’art. 
M. deLeyval rappelle que M. de Castel-Bajac p a r I a i t cl i Here 

ment lorsqu’il était lui-même journaliste et faisait les béai 
jours du Conservateur,

M. Bourdeau répond aussi à M. Castel -Bajac. Voici , dit-i 
•omraent s’exprimait naguères cet honorable orateurs

« Le gouvernement constitutionnel repose sur U discussior 
eette discussion ne saurait exister sans la liberté des opinion 
ja liberté des opinions ne saurait exister elle-même sans la 
berté de la presse. La liberté de la presse est l’âme du gouvern 
ment représentatif : par elle s’établit ce tribunal de l’opini 
Publique si utile au gouvernement et si rassurant pour les pe 
P‘es. Celte liberté est nécessaire , dispensable pour les journa 
qui, depuis la révolution, ont acquis une grande influence.

Voila ce que disait, le 36 janvier 1817, notre honorable ce 
egue, M. de Castel-Bajac. ( Bruyans éclats de rire, mouveme 

Divers , vive interruption. )
M. de Castel-Bajac , desa place: Je n’ai rien dit qui soit 

“"J,™''1!™ aveD mes paroles. ( Hilarité plus bruyante encore 
• Verier réfute avec force les calculs présentés hi

P M ^ImSt,e desfinaucea-
V'dlèle réplique longuement.

I * ‘ eniamin Constant fait ressortir les contradictions da
«rm^ae •* V1Ântde tomber le ministre des finances eu défenda 
«un pro|et.
fe L'°r.at®ur s'élève ensuite contre l’étrange argumentation de 1 

; president du conseil qui s’est complu a invoquer l’exemr 
«n journal a 20 mille abonnés , pour démontrer la prétend,

II r» u°n.de )“ 8urtaxe demandée contre tous les journa,1 
tappe,!e la réponse a la fois spirituelle, ingénieuse et péren,

°.e oppose hier par M. Casimir Perrie, à celte singuliè 
Je .de raisunner. Moi aussi, poursuit l’honorable mernb 
àu m ,le 0 PIe!il^ent du conseil un argument qui
rai T” 3 me,ne 'T1™1' qUe tous les sie,,s- J«* ^ demand 
et rlllr r',' TDiUpler. 3 Uxr des banquiers , i! se. ait jus 

mable de dira : U y a tel îudividu qui,, chaque aune

paie 20 ou 3o millions d’intérêt ; et moi anssi , Messieurs, is 
ne parie pas par fiction ; M. le président du conseil sait fort bien 
qu’il ne s’agit pas d’un personnage imaginaire. ( On rit. ) Ce mil
lionnaire ne paie pourtant qu’une taxe de 5oo fr. Eh bien , dou
blons, triplons, quintuplons la patent* de tousles banquiers, 
parce qu’il nous a plu d’en favoriser un seul , et que celui-là 
seul réalise d’énormes bénéfices ? ( Murmures au centre. ) Que 
vous semblerait , Messieurs, d’une pareille manière de moti
ver une surtaxe ? (Nouvelles interruptions. ) Jene fais cepen
dant que traduire ‘M. le président du conseil.

Après quelques observations sur le* prétendus bénéfices qu'on 
promet aux journaux, alors qu’ils se trouvent sous le coup de deux 
loi<s_dont_la^seconde semble mise en réserve pour anéantir les dé
bris échappes à LTpfem^re^M.Tîe n ja,ni n Constant examine la 
prétention non moins bienveillante de M. le président du eou- 
m:,1 de ramener les journaux à ce qu’il appelle leur véritable 
destination, en les forçant d’ouvrir leurs colonnes aux annonces 
et avis divers. A travers cet appareil de sollicitude, j’entrevois, 
ait l’orateur, l'intention de refaire toutes nos feuilles publique* 
a l’image de l’ancienne gazette de France ( murmures mêlés da 
rues au centre). Sans contredit, Messieurs, les avis du commerce 
ont leur utilité. J’attache également un grand prit à la commu
nication des nouvelles étrangères. Mais les journaux n’ont-ils pas 
un autre genre d’utilité , une autre mission ? Ne sont-ils point 
un registre ouvert à tous ceux qui ont à dénoncer des actes ar
bitraires ! Ne doivent-ils pas redire les plaintes , les génrisse- 
meus de toutes les victimes? (Rumeurs sourdes au centre.) No
ies doivent-ils pas faire entendre à la nation? Ne faut-il pas que 
le citoyen que par méprise on fait traîner comme un galérien 
d un bout du royaume à l’autre puisse crier : 011 se trompe , on 
m opprime , on me torture. ( Violens murmures aux bancs ’mi
nisteriels. ) Je 11e crée point de romans , reprend l’orateur avec 
lorce ; cette horrible méprise est d’hier; et qui oserait vouloir 
que les journaux devinssent muets, alors que nous leur devon* 
de telles revelations ? Qui oserait dire que l’opprimé n’a pas be
som d en appeler à la commisération et à Findig,utiou publique 
alor ; que le chef de la justice ne rougit pas de sanctionner d’aussi 
monstrueuses vexations, en déclarant hautement que le fonction- 
naire coupable d’une si déplorable méprise a rempli son devoir 
(La voix de l’orateur est couverte par les clameurs du centre ) 
Les murmures ne changent rien aux faits; les faits ont été avoue» 
par le gouvernement lui-même; il aditàla victime : Vous avez: 
injustement souffert; mais l’injustice ne sera pas réparée. Pour
quoi, Messieurs , le savez-vous? Parce que le malheureux a eu 
recours à la publicité. (Nouvelle et bruyante interruption.) Jene 
veux pas examiner cette inconcevable réponse du pouvoir • j’en 
conclus seulement qu’imposer le silence aux journaux sûr Je» 
actes arbitraires , ce serait mettre un bâillon dans la bouche des 
victimes. (Agitation prolongée.)

Je respecte l’industrie , ses besoins et ses vœux , mais je res
pecte encore plus la liberté individuelle et celle des opinions. 
Est-il possible, Messieurs , que l’on songe à faire de tous les 
journaux le duplicata des petites affiches , alors précisément que 
toutes les doctrine* inconstitutionnelles et anti soaiales sontpsê- 
chées partout avec audace , alors que la presse est partout mis« 
à contribution au profit du pouvoir absolu et de ses sanglantes 
théories.... alors que de tous côtés 0,1 conspire contre ^liber
tés nationales. (Apiès avoir lutté lohg-teins contre les mur
mures du centre , l’orateur est obligé de s’arrêter.. . ) Il ter
mine avec non moins d’énergie et de feu , en demandant à ses 
collègues s’ils oseront retourner dans leurs dépaitemens et au
près de leurs mandataires après avoir anéanti la dernière la 
plus précieuse de nos libertés.. . Que direz-vous à vos coin,net- 
tans , ajoute t-il? et vous-mêmes, que ferez-vous lorsque les 
élections viendront vous surprendre sans défense contre les 
répugnances et les intrigues d’un pouvoir onibrageux et sans 
frein . Vous regretterez alors le sacrifice que vous aurez 
consommé ; mais l’opinion que vous aurez abandonnée , les 
armes que vous aurez brisées sè tourneront contre vous • il’sera 
trop tard. ’

La clôture est adoptée à une immense majorité.
M, le président donne lecture de l'amendement do la commis

sion , qui est ainsi conçu.
« Le prix du t, an-part des journaux , gazettes et ouvrages pé- 

riodiqucs, est fixé à ü centimes'pour chaque feuille deladiiiien- 
siuti de, 3o» décimètres carrés et au-dessous»

-■ Ai.



L’amsndemejbt est mis aux voix ; le centre et le côté droit 
en massera lèvent pour : 60 membres environ de U gauche, du 
centre gaucho et de l’extrême droite se lèvent contre.

L’amendement est adopte. Ce résultat se manifeste moins par 
l’organe de M. le président, que par les murmures de satisfac
tion du centre.

M. U président donne lecture d’un amendement de M.Hyde 
de Neuville qui tendrait à exempter du nouveau tarif tous les 
journaux consacrés aux sciences , aux arts , et à l’industrie.

M. Hyde de Neuville ( de sa place ) : Si personne ne conteste 
mon amendement, je m’abstiendrai d’en développer les motifs. 
Si on veut proscrire les sciences , je demanderai la parole pour 
les défendre, *

M. le ministre des finances , dn banc des ministres : L'excep
tion demandée ne rentre pas dans le système de la loi.

Pendant Ve dialogue , les cris : A demain !- à demain ! se 
•ont fait Je, nouveau entendre avec force. M. le président a 
déclaré la lèvée de la séance , et MM. les députés ont presque 
tous quitté leurs places.

Au milieu delà confusion générale nous entendons M. Hyde de 
Neuville s’écrier au pied de la tribune : Oui, on veut étouffer 
laliberté de la presse , l’anéantir sous toutes les formes.... On. 
veut bâillonner la politique , la littérature , la France entière...,..a 
Ces exclamations sont mêlées aux murmures du centre et de 1. 
droite, d’ou s’élève ce cri..... : Vous bavarderez après demain

L’instruction d'une affaire horrible occupe en ce moment 
les tribunaux de Sardaigne. Uu mari, par vengeance contre 
sa femme, l’a assassine'e avec des circonstances qui font fré
mir. il lui a rongé toute la figure avec les dents, lui a cou
pe' les deux mamelles, et lui a tranché la tête avec une fau* 
eille. Le crime a été commis dans un petit village de la ri
vière de Gênes.

Si l’effet du renvoi sous la surveillancé de la haute police, 
de l’homme condamné à une peine, alors même qu’il l'a su
bie , le place eu quelque sorte dans la nécessité de pourvoir 
à son existence par des moyens coupables , on peut ajouter 
que l’inhumanité et le mépris de sa famille ne contribuent 
pas peu à le réduire à de si honteuses extrémités. En voici 
un exemple bien frappant :

Le nommé G..,., se disant allié à une famille honorable, quit
tait le bagne de Brest, où il avait subi une longue détention. Il 
reparaît dans la commune où il était né, et où demeuraient en- 
eore ses parens, ses amis. A peine est-il reconnu, que chacun le 
repousse ; la famille lui rappeHe son crime , et le signale comme 
un homme qui ne peut que la déshonorer. Et cependant G.... a 
•ubi sa peine , il est quitte envers la société. Indigné du nouvel 
affront qu’il subit, manquant de secours , ne trouvant accès 
nulle part, il va se venger de cette même famille qui le mécon
naît. Profitant de l'absence d’un habitant du village, il se met 
en mesure de le voler avec effraction. On arrive , on l’arrête. Il 
comparaît devant la cour d’assises de Chartres. On lui oppose sa 
première condamnation ; il avoue son second crime. Pourqudi 
î’a-t-il commis? Puur déshonorer sa famille jusqu'au boutj 
répondit-il. Il est eondamnéaux travaux forcés h. perpétuité.— 
Tant mieux, s’écrie ce malheureux daus son désespoir, au moins

(Gaz. des Tribunaux.)je reverrai des amis.

PAYS-BAS.

Liège , le 7 février.

Hier et avant hier , les membres de la deuxième chambre 
des états-généraux se sont occupés en sections de l’examen du 
projet de loi sur l’ordre judiciaire.

— On mande de Gaud , que dimanche passé , à l’heure même 
où le spectacle allait commencer un des tuyaux-conducteurs 
du gaz , s’étant dessoudé , entre les troisième et quatrième lo»cs ' 
toutes les lumières se sont simultanément éteintes,et le feu a pris 
à une poutre , ce qui faisait craindre qu’il ne se communiquât à 
tout le reste de l’établissement. Sur le ehamp S. Exc. le gouver
neur de la province et en général toutes les autorités civiles et 
militaires , les pompiers et la gendarmerie se sont transportés 
sur les lieux , et en moins d’une heure , on est parvenu à se 
vendre maître du feu sans avoir à déplorer aucun accident.

— Plusieurs élèves de l’université ont ouvert une sous
cription , dont le montant est destiné à procurer du chauffage 
a la classe indigente. Quelques habitans ss sont empressés de 
suivre cet exemple, et par leurs soins , différentes listes circu
lent ence moment et se couvrent de signatures. Otl peut sous
crire a notre bureau où une de ces listes ejt déposée.

Apropos de l’arrêté municipal , ea vertu duquel la première allée 
de la promenade du quai Saint Léonard a dû hier êlre mise an vente, 
nous avons reçu d’un habitant de la ville une lettre écrite dans le même 
«•ns que celle du bourgeois de St-Martin II voudrait que si le rampla- 
eesnent est nécessaire pour les arbres qui dépérissent, on ne procédât pas 
su moins d’une manière aussi brusque. Il pense qu'il Faudrait laisser de
bout encore plusieurs années et commencer à planter, daus les espaces 
libres de l’ancienne plantation, de jeunes arbres qui pourraient jusqu’à 
«trtain point remplacer leurs aines à l’époque de leur disparntipn. Celle 
observation et d’autres {auxquelles noire correspondant se livre mérite
rait peut-être d’etre prise en considération , si la décision prise était suscep
tible d’être modifiée, filais les arrêtés municipaux , pas plus que les ini» 
générales, ne se rapportent pas facilement ; il y a souvent un certain 
amour-propre d’auteur qui s’y oppose; c’est d’ailleurs hier que la mesuré 
a reçu son exécution.

■Le correspondant ; comme le bourgeois, trouve aussi très peu conve- 
nahle et 1res peu conforme aux principes d’une bonne administration losale 
|-s laconisme des arrêlé», le défaut de considerans, etc.

■ VI* lei «lor qui , samedi dernier, assistaient su canne, t aonai 
ii. Bériot, paraissaient si enthousiasmés de son rare talent,, et h; ^ 
des récits si merv«i||«ux de ia grâce, de la foire et de ta. désespé.cnltT!? 
teefion de son jeu , que le» personnes, qui avaient été privées do ' 
dre, en éprouvaient d’amers regrets , angmentés encore par fanounceÜ 
départ de ce jeune et étonnant artiste. D’antre cûté , une seule 8u|’^- 
•emblait pas devoir suffire à t’admiration de ceux qui déjà l’avaient ta j' 
-plaudi Dans cet état de choses, l'annonce d’un nouveau concert poitmani» 
prochain est une des meilleures nouvelles que nous puissions donnât ! 
nombreux amateurs de noire ville ; et tout présage que cette seconde r 
rée qui nous promet de si vives jouissances sera plus brillante encorni 
beaucoup plus nombreuse que la première.

Société d'étudians à Louvain.

lia déjà plusieurs mois que lesêlèves de l'université de Lié. 
ont sollicité l’autprisalion de pouvoir se réunir, dans un Io« 
particulier, pour y lire des journaux , des recueils litteraire 
et scientifiques , et pour y trouver un délassement agréable àprf 
une journée employée toute à l’étude. Leur demande , nóu, 11 
savons pour quel motif, est jusqu’à pre'sent restée sans répons 
favorable. Les élèves .de Louvain ont été plus heureux • leu 
société existe, et loin de porter ombrage à personne , voit 
comment en parle un journal {Les archives philologiques)il 
digé par un des plus habiles professeurs de 1’université' M, j 
Reidenberg, ’

« Les e'tudiausde l’université de Louvain se sont réunis pou 
» causer eutr’eux de leurs études , lire de bons livres , de bon 
» ouvrages périodiques et se délasser des travaux de leur jour 
» n.ée : dirigés par des camarades , par des-amis qu’ils ont ohoi 
» sis eux-mêmes et dont les observations n’auraient rien d< 
*> pénible pour l’amour propre , ils donnent aux personne* d-u 
» âge plus mûr , l’exemple de la décence , de i’application, e 
• semblent deviner les convenances fines et délicates que loi 
» apprend dans un monde où ils ne sont pas encore entrés. Uni 
» pareille institution , prouve beaucoup en faveur de l’espri 
» qui anime l’université, et il est à souhaiter qu’oa l’iiuiti 
» ailleurs, » ______________

GARDES COMMUNALES.

Le projet que la seconde chambre vient d’approuver n’est n 
éans les mœurs ni dans les habitudes de nos provinces yiiéri 
dionales ; il blesse les besoins et les intérêts de l’industrie et di 
commerce de toute la nation, Etlvisage dans son principe,i 
consacre au profit du pouvoir , la faculté la plus dangereux 
pour la liberté des peuples , celle de déplacer à son gré la par 
tie la plus active de la population dn royaume, S'interrompit 

■■ ainsi les travaux des citoyens et de briser pour ainsi dire, n 
les dépaysant , toutes les relations , tous les liens qui les atta 
chent au sol natal. Envisagé dans ses conséquences nécessaire 
il confie le soin de réprimer les émeutes et de maintenir Tut 

■j ^re intérieur, à la classe la moins intéressée tau’ maintien île 11 
tranquillité, à la classe que la misèie et le défaut de lumière 

i disposent le plus aux séditions et aux mutineries.’
Ces vices fondamentaux du projet et plusieurs autres prenjm 

aussi graves ont été reprochés avec énergie par la minorité el 
reconnus meme, en partie, par quelques orateurs de la irajo- 
rite de la seconde chambre. Cependant qu’ontdit ceux-ci pour 
justifier aux yeux de leurs collègues et de leurs commettais, 
1 adhesion qu’ils ont donnée à une loi impopulaire? Si l’on 
compte les voix des orateurs qui ont parlé sur le projet, I« 
adhérans étaient deüxcoiitre un ; mais si l’on compte et li l’on 
pèse surtout les argumens qu’ils ont produits, on obtiendrai!# 
résultat bien différent.

Ce qui frappe d’abortl h la lecture des discours qui ont U 
prononcés eu faveur du projet, c’est qu’ils contiennent bien plu
tôt 1 apologie de l'institution même des gardes communal«' 
que la défense du projet, tel qu’il est. Quelques extraits ti
rés (lu Journal de Bruxelles prouveront suffisamment cell* 
assertion.

« M. Metelerkamp dit que la garde nationale est établie par h 
» loi fondamentale : elle a rendu des services importans en teiW 
» de guerre, comme eu tems de paix , etc.»

M. Doncker-Curtius reproduit et développe les mêmes w 
gumens, il ajoute : « Un avantage de cette institution, cd 
» d établir dans letat une force conservatrice de l’indépr11’ 
» dance nationale. Cette institution n’est point celle de 1# If 
“ rannie : avec elle l’abus du pouvoir 11’est jamais à n* 
» douter.» ‘

M. Hooft, M. Collol d’Escury , M. Hora Siccama , M. Cor«' 
Hooft, M. Hinlopen et plusieurs autres se sont presque éva
sivement attaches à prouver 8 ce que lès opposans ne 
taient pas en doute , ce que plusieurs d’entr’eux ont même 
primé avec franchise , c’est-à dire , la légalité des garde* cm"’ 
munales d’après la loi fondamentale , et l’utilité de Cette i«11'1“ 
tion en général. . . ..

M. Leclercq et M. Van de Kasteele ont aussi fait abstwj*1*1 
des articles essentiels du projet, quand iis se sont exppl!:f' 
comme M. Doncker-Curtius : « Les gotiverneinerrs dcspotiqliei’ 
■ a dit M. Leclercq , ne donnent point d’armes à leurs.4ujc*sj 
»ils les leur arracheraient plutôt des mains.... « v Ce n'est 
»dans les états libres , a dit M. Van de Kasteele., que le 
»est appelé à prendre leâ armes pour assurer sp.tt ii>dé|lC‘l 
»Jante. » A' ,,

Tout cela est exactement vrai . quand on parle de vérita-1^ 
gardt-s communales, quand ou parle de gardes communale* ’ . 
lues par la loi fondamentale, c’e.l-à dire, organisées dans R '' 
et dans iespnl qui les avaient instituées chez nous par.lxf0’'. 
(art. ai3) ; mais peut-ou accorder la même.cQiifiaucaJt



|ic« teile que la Aemaode le projet? Peut-on faire ces brilllyfj 
éloges d’une troupe dé prolétaires soumise â'ûes chefs àa choix 
desquels la natiohhaafa aucunement concouru, prête à sortir Fc 
sa commune au commandement d’un maire ou d’un gouverneur, et 

' 4 parcourir toutes les provinces du royaume au grédes ministres? 
INonles gouvernemeiis despotiques ne veulent pas d’ai niées ci
viques , mais est-ee une armée citoyenne que celle que l’on vei t 
former à l’aide du projet ministériel ? Autant vaudrait dite que 
les armées du Grand Turc sont des gardes nationales , car au
jourd’hui elles sont toutesaussi composées d’indigènes ; et le pro-jOUl« — -----------—--- - J*V/OV/UO V» muigtuuo , Cl 1C jJIU-

du ministère n’a pas même pris la précaution d’écarter lesjt t :jt t um — -    — " i—— — — • “ ” i' • » < *«-« Y * V'cuu uiju rci
étrangers du service de cette prétendue garde nationale.

Si de ces généralités apologétiques nous passons aux argurnens 
par lesquels on a essayé de'justifier quelques dispositions par
ticulières- dit projet , nous ne trouvons encore que des asser
tions sans prouve ou de ces raisons qui pourraient servir a faire 
tout approuver , pareeque a proprement parler elles ne prou
vent rien. Ainsi par exemple aux reproches qui o.rt été faits 

... sur l'arbitraire et le nombre des peines et des amendes et sur 
la durée des exercices , M. Hooft répond que l'exécution et 

S l’expérience prouveront que la loi proposée est tagsment et modé- 
*i>nent confie.

Plusieurs membres avaient rappelé que la loi fondamentale 
range m première ligne , dans les attributions des gardes com- 
innnalss , le maintien de la tranquillité publique , ajoutant 
qu'elles peuvent être employées , en cas de guerre , d repousser Ifs 
attaques de l'ennemi (art. 2i3) , » cela M. Leclercq répond 

, que « 1 epremier but du projet lui paraît être , d’après la loi fon- 
® damentale, la défense de l’état... Le second but la conservation 
• de la tranquillité publique. »

Lesopposans témoignent-ils de justes appréhensions sur ce 
que la loi laisse d arbitraire et d’indéterminé, contre le vœu de 
la loi fondamentale , dans la terrible faculté accordée au pou
voir exécutif, d’ordonner des levées en masse, M. van de Pool 
essaye de les rassurer en disant que •> pourvu que la loi soit 
bien comprise par ceux qui seront chargés de l’exécuter, les 
(leplacetnens ne seront ni fréquens , ni prolongés. 11 Et M. A11- 

. gilli» ajoute que « la confiance qu’il a dans l’auguste prince qui 
nous gouverne, est une garantie qu’on n’aura recours à ce moyen 
que dans une nécessité indispensable. « 

hi de pareilles raisons peuvent déterminer des législateurs à 
sanctionner des lois qui étendent indéfiniment les attributions 
du gouvernement , il doit être permis aux contribuables de de
mander dans quel but ont été combinés avec tant de peine les 
rouages si compliqués et si chers du gouvernement représentatif? 
01 nous pouvions être assurés que jamais les sages volontés du 
prince ne seraient méconnues par ses agens , que jamais il ne 
sc trouverait dans ces derniers , des citoyens infidèles etadroits 
capsulas de tromper le roi et de lui faire prendre à son insu , 

■"es mesures désastreuses pour le royaume ; nos chambres se
raient inutiles ; nous n’aurions pas besoin de représeutans char
ges d acquiescer en détail à tous les voeux du pouvoir: Userait 

■ en plus simple et moins dispendieux de remettre tout à la fois 
a la couronne, la somme de tous les pouvoirs souverains. Encore 
faudra, .H ne .consentir Un tel bail que pour la vie du prince 
d-mt „„ connaît parfaitement toutes 1 s qualités. *
crifin‘è0Uma?P' ■Cherap?',t1u'c les forraes un Peu âPres ^ cette 

T Une Seule; ldëe nu.“s denine et ne nous laisse 
'P. •. s e songer a. les adoucit ; c’est l’urgence qu’il y a 
à rérta fai °"1 Opinion publique a se révéler hautement et 
,p, 'nei contre la sanction d’une erreur funeste. Ce motif 

■ ont rl!/f-W1,*® auVyeux mêmes dos honorables députés qui 
I il, ,linu,1P|°Ur * pro|e.t : consciencieux et patriotes avant tout 

par uP„'“^ront. eux-memes à la franchise d’un langage dicté 
fWh conscience et par l’amour delà patrie.

iROim de LOI SUR L'ORGANISATION JUDICIAIRE.

Tableaux d’organisation.

'ehrte dam°iel R* 1!°'’ deux co”r!l Provinciales de prê
te. suit : ° Brabam ,ner,d“,nal “ 1« Hollande, composées com-

«OMsidJrTtlî», ’ 4T flHrin' ‘,0 lraitement ; vice président , 35oo • ,,
' cli:-eun ÏZl ' '’"T'“’' Senéral> 4000 deux a trois avôca’

,5„'0_ ’ 0,1 greffier, 3400 ; deux a trois substituts gref.

Anvers* u” JÄ?1“ de «lasse , Liège , Flandre orientale et
48m. 3oo„. ',r,e'.llale : "" president , 35oo ; un vice prési-
d*«** hif.’Ü’Êié'T 2500 ’ Un 8-<o«eur général, 35oo , 
,ro'«*ubstituts Rre(Ii 6 ’ C )afU'1 2300 i “n greffier ,aooo , deux a
* de«* avocat, généraux en.n“"T™ B‘ rVnvcrs ,,a V'e '3 cunseillers, un 

0»« cours de, “î " ’ deux snbsfi'uts greffiers.
. " n président, 3o™"n'' ^ ■ 3<* ?laSSe' Fl'indre occidentale et Hairiaut

S.aooi. «n Piocureur gé^Y* ^ ! ^ ooaseillera. «'»«Un
rb»cu„ on ga,*ral - 3ouoi d«n* a trois avocats généraux,
'"«o. LOveryssel el P, ’ '8°0; deux a ,rois substituts greffiers 
*’!’* 1 b Limbnurg la r'é lu*’'"* °nt conseillers. Le Brabant septentrio- 
b °”* que 13 conseillers^un »rd * ** Zélande ■ N-ur , Utrecht et la Frise 
*r'®*rs. . .un a deux avocats généraux et un a deux substitut,
f^fl^-un'vicÏTrXii«6! de 4® C'a8,e' Lo’t«ubonrg : un président, 
,/*Ur 25oo • an a2^°° ! * 3 COnse,,1/’rs » chacun 2000 / un pro-
t8ooi, un» dt'ùx .»Iibsîitnls eretfi ar!0*» * SfnWao* * 3000 ! «n greffier ,

"n avocat général II f iut remar ’ °°' '"’enil'e n’a que neuf conseillersA,d.™ l„

«!»■«■«.» es.
’"hsiiiM 35on * ,,n * «leux iubitilufo ,l0 :1’ren"er ofliderde justice cri.

seront ceux dîSbuîîTl’”" J-“" ê'>fE^ el un 
• ^"«aagtnentitfop dfltrvtemenU d arrondissement d’Amster.

i - ;h 'ir^tßvmm-d'unondisyeynens ; ( ert..S.s 'diiproj^ )

Première classe : premier arronéissemfent de fa Hollande Mrtéafri«»àf*.
vifr'tdl'STnt dela HuIUnde meridionale .• an prérident îooo S. «« 
»ÂChai <r*°° '»»-«'ntWcIaann àooo fl., un officier 3ooo ft , 
fier, b “ffic,ers„ch,cun 20°° i >*n greffier ,600 fl., 2 substituts gref-
le, lo '-Cl,n '°0j fl‘ LS ,econd de <es tribunaux n'a queo membrf. h 
les appointemens de greffier ne sont que i5oo fl.

Deuxieme classe : lés deuxièmes arrondissemens du Brabant septentrio- 
nal du Brabant meridional, do la Flandre occidentale , du Hainaut de
le dekHlT^10"3-^ de,la Ho,*andB septentrionale, d’Anvers, «t le 
îe„ V Hollande meridionale : un président, aooo fl.; 5 membre* chx-
uUn rûbsmui'g^XoT “• '■UnaUbS,i(Ul0ffiCier ,5eö’"n8reffier

Troisième classe : les arrondissemens du Uimbourg , de la Gueldra . de
I ux?embe F and/e °TT'e- de !a Zé,ande ' da Namur, de la Frbe', d. 
o, enule HS i p, a ,'alla"' ™ridi‘mal - de la Gueldre, de la Flandre 
cun Vn’f FLandra occidentale : , président ,8oo fl. ; 5 membre, cha
cun idoof.; i offic.eri 800 f.; 1 substitut officier 13oo f. • 1 greffier laoof
ruxemb 8re,rier ' ,63° f‘ Le ,ribunal du d«**ième arrondissement dê 
frvitememn3 ? T ' ^ V'ésid«nt. ce dernier ayant ,6on f. d.
tableaux 1 “ paS lnd,(Iue d autres tribunaux d’arrondissement dans le*

Justices de paix. (A projet de loi.) Elles sont divisées en cine
me cTas,;e?'ere °IaSSe: le, 1”^ ‘4*0 f.5 les greffiers, chacun ;oo. Ueuxiè- 

et.'eS g,eff,ers 5l!"' Troisième classe : les juger
0 - le grffiers 45o. Quatrième classe : le juge 800 f. et le greffier Ä00.
Cinquième classe : le juge 7oo, le greffier 35o f 6 4

diimenM de ca”lo’ls des perses provinces. ( Les chiffres in-
Ui iuent les dasses Les communes dont les noms ne sont pas suivis de chif- 
rie* appartiennent a la 5e. classe.)
Bèr,re!ba P-7iîent,'i0?1 \Boi9-|e Duc 3 - Oss ,Grave , Heu,den, Tilbonrg, 
bæk *eElrrh?mn 4’ Aste” ’ Helmond « ß«xmeer , Yecliel, H,lvar.»x.
KiîÂâsr 'Br“" * • °—"•••• °***-

lecm*b*nt "le^id^'0"a,' ,er- arrondissement : Brins.e! 2 cantons a , Andw- 
Saim Etienne' VV Le"nilk - Sain‘Martin , Cede , Vilvorde , Woluwe 
TV «f T, L * ^ ° WerlIje,n‘ 29* arrondissement : Isoavain 4 , Aerschot 
vJnes’/Har “ ’ ° al?be8k - Zoutleeuw , Thienen ; 3e. arrondissement : JNU
'dies 4 , Genappe, Geldernaken, Wavre.
.»rH,m^0Urg’ ,6n arrnndi3!<?m®nt : Maestriclit q cantons 3 , Heerlen , Sit-
Rüremonrie1/* ’M eel '"ien 1, II;i33'.‘lt 4 , Saint Trond ; 2e. arrondissement, 
Ko remonde 4 , Maeseyk , Bergen , Venloo , Weert, Lara .
ww e,ldre - tor arrondissement 1 Arnhem 3, Voorst. Harderwvk. N,kerk
1 ochem'8 rV Ill,trSu® 4 > 'Vvcben, Eest : se arrondissement ; Zutpbcn 4’TlnlïT Get't :" - Wl5ch f)o«’,‘"cl'<'m , Doesburg ; 3e arrondit’ 
Bommel t, , Drnlen.^ ’ Gulenb°re ave« Goelberdingen , Zalt

L‘on,c<Kri,Si.a,"l°'tiTflfev ■’ Aube1' Ficr0n> HerT*'
Hai.nüt , Fa.ron ' PomiHas * 4' Waremme? 3 arrondissement : Huy ,

sS‘naUfé ,er, arr°I,Ji,!em®"t , Mon» 3 , Boussudour, Pâturages Len. 
Brüél|,eS ’u 8; * 1’ ^|lar*eruy 4 i Gosselies , Seneffe , Fontaine-l’Evêque *

' *~1’ Clli‘Day ’ ae arrondisse-
phi^n* t ,na3T 5 » Templeuve , Lessines, Antoing , Ath 4 Celle* Fn- gh.en, Leuze, Peruwez, Cl.ièvres, Frasne,, Quevaucamps. ’ '

^Province <io Namur, i«- arrondi,semen« : Namur 3 Andern» r. 
ezec , osses, Gembloux ; a° arrondissement: Dinant* i Cinev ’ V^' rennes, Gedme Ppilippeville, Racbefort. 4’ X ’ F'U"

k,rcrk V4"CLcbtor‘hl' h0q1 *ur“pA°|"1 ' tu,e™bourS 3.01^

: '»'™ ÄfiÄtrAÄ-ii.wäs

Traitement de la cour
»eilIersrchacun 'ÏZ • *» «n».

chacun 5,000,, greLr 4,“Ä Ä. At

FONDS PUB.

Pe B.
Detie act. 
Difl’érée. 
Gbl.duS.
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BOURSE D’ANVERS, du 5 Jivrier.
jCHAHGÏS. j A COURTS JOURS

Amsterd. pair.
Londres. 
Paris. 
Franc.

Act. S. C. 86 t|2 A|J,Hamb.

i 2 oa i ja
h m4
35 11 j iG 
34 i5|i6

Spectacle de jeudi 8 février.

Le Roman par Lettres , vaudeville nouveau.
Là D&me planche, opéra en 3 actes

température du 7 février.

A 8 h. du mat. .ad.au dessous o ; à 2 h. après midi-; t d. au-de«*ai.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Chez Parfondry, derrière l’Hàtel-de-Ville, on vient 8« 
recevoir des huîtres anglaises très-fraiches.

Peret' ‘“eSte.-Ürsule, à laTalance .vient de recevoir 
es huities anglaises tres-fraicbes , et en recevra encore demain.

f'F ï*retL.Î}s> TUC Su Ürsule> à Ia Balance, vient de 
recevoir des cabilleatix, rivets, flottes, raies .éperlans.’etc, (i3.)

(»8) A vendre une petite maison située a Liège . rue sur
Meuse, cul-de-sac Th .bout, n» 342. S'adresser r M» Jenicpt* 
atocat , rue des Sœurs Grises, a Liège.

A louer pom- le mois de mars mocluiu un beau oaartier îT 
^pendant ; place St.-I>I, n, 56* * htfj



GRAND CONCERT vocal et Instrumental, donné par M. De 
Bériot (violon de la chambre du roi de France), dans la 
toile de la Société d'Emulation, samedi 10 février 1837 ,
4 6 heures.

PROGRAMME.
PREMIÈRE PARTIE.

i. Ouverture à grand orchestre.
а. Concerto exécuté par M. De Bériot.
3. Air chanté par M.***
4. Fantaisie de hautbois , exécutée par M. Redlich.
5. Air varié exécuté par M. De Bériot.

DEUXIÈME PARTIE.

б. Ouverture.
7. Air chanté par Mlle ***.
8. Morceau de piano exécuté par Mlle ***.
9. Duo chanté par M.et Mlle •**.
10. Air varié ( redemandé ) composé et exécuté par Monsieur 

VU Bériot.
Prix du billet : 1 florin 5o cents.

On peut se procurer d’avance des billets chez le concierge de 
la Société d’Emulation,

Une carte de dame et une carte de cavalier prises ensemble , 
ne coûteront que 3 florins.

Les représentations de l'écuyer Lalanne continuent d’être 
beaucoup fréquentées. La variété des exercices portent tout 
l’intérêt qui intéresse les spectateurs. On a particulièrement re
marqué le charmant ballet pantomine équestre et mimique de 
l’Amour et Psyché dans laquelle les sœur et frère Lalanne dé
ploient la grace et l’aplonb le plus parfait , particulièrement 
lorsque le jeuue Lalanne termine cette scène par les altitudes de 
la plus haute difficulté sur sou coursier banovrien à course ra
pide. On nous annonce pour samedi 10 courant, les grandes ma
noeuvres du jeune Cerfchéri.

(gi) Le notaire Pâque , exposera en vente publique aux en
chères, le dimanche a5 de ce mois , à deux heures de rele
vée , eu la demeure de M. Lambert Rasquinet, À Jupille.

Due prairie de 78 perches 470 palmes P.-B. , située en Houl- 
pay , audit Jupille , tenant du levant à la veuve Dechesne et 
Jean Massin , du midi et du nord au chemin et du couchant à 
L. Rasquinst et autres. S’adresser audit notaire pour connaître 
les conditions.

k louer pour le premier avril prochain, une belle et com
mode maison avec écurie, remise, four, deux pompes , jardin et 
bosquet , située quai St.-téouard. S’adresser au 11 °. 880 , rue 
Ru Pont. ('9)

(81) Les syndics définitifs à la faillite de Jean Spirlet, ex- 
poseront en vente publique , le vendredi seize février mil 
liait cent vingt-sept, à deux heures de l’après-midi , en 
l’ctudo de Me. Bertrand, notaire à Liège , sise place Saint- 
Pierre , 16 fl. 80 cents de rente annuelle et perpétuelle , due 
par Jean Close et son épouse , demeurant au Thier-à-Lie'ge. Le 
titre constitutif de celle vente et le cahier des charges sont dé
posés en l’étude dudit notaire.

Une servante sachant faire la cuisine peut se présenter 
rue des Écoliers , n°. 5i. (98)

Maison a vendre , a rendre ou a louer, une des mieux situées, 
rue St-Séverin , 11“ 6g5 , s’y adresser. O33)

Beaux quartiers jgarnis a louer, a la belle vue, place de la 
Comédie , n. 788. ______________ _______

f53) Maison de campagne avec beau jardin , cour, puits, écu
rie et terre, sise au bout du quai d’Avroy, à louer présentement. 
S’adresser à M. N. Guerette , rue Feronstrée, 11.579

Dépôt de soieries , schals longs et carrés de toutes espèces 
et nouveautés de Lyon , à prix fixe de fabrique , chez D. Bevse 
tils, négociant, à la Main d’or , vue Pont d’ile.___________ (io3

Beau quartier à louer faubourg Hoche porte, n. 761 bis, 
composé de 4 places par terre, cuisine, vestibule, 2 caves 2 cham
bres et un jardin jouissant de la plus belle vue. S’adresser au 
n 302 , rue Piereuse , le même a ausi de belles épines pour 
baye et’des piramides pour jardin à vendre.________________ _

Direction de la Fonderie royale de Liège.
j^yiS.__En vertu de l’autorisation de son altesse royale le

commissaire-général de la guerre , en date du 5 décembre 1826, 
no 4 ( et sous son approbation ultérieure , le général-major 
U Jlu’Tuenin , directeur de ladite fonderie, fera soumission
ner la fourniture de bois de construction divers , nécessaires à 
]g fonderie royale de Liège. En conséquence , les personnes 
oui désirent concourir pour cette fourniture , peuvent se pré
senter a Liege, au bureau de la direction quai St. Léonard, 
au bureau militaire de l’Administration Provinciale, ainsique 
chez messieurs les gouverneurs de toutes les provinces du royau
me pour y prendre connaissance des clauses et conditions.

Les soumissions devront être adressées, franc de port, au 
bureau de la fondrie royale de Liège, avant le vingt six février 
,837 à onze heures du matin , au plus tard , époque où les 
billets seront ouverts en présence des so.i missionnaires-

A louer pour le premier mars prochain 1827, une tuâisonf 
vsrte en ardoises, située à Fémalle-Grande, proche la g,aill| 
route de Liège à Huy , avec trois pièces au rez de chauss^ 
quatre au premier , deux greniers , une cave , fournil , j-,r^jn 1 
pompe. Le tout presqu’entouré de murailles garnies -d’aibiçj 
fruitiers 011 plein rapport , contenant le tout ensemble environ 
3i perches 79 aunes Pays-Bas, occupée ci-devant par M. fiEll 
son , desservant de ladite succursale. S’adresser au bourgm. 
tre dudit Fléinalle-Grande.

J’ai l’honneur de vous annoncer que je viens d’arriver avec 
tm bel assortiment Nouveautés , telles que Mérinos, circas 
«jeunes, Ratine pour cloches , Sellais de Cachemire longs ai 
carrés; laine-Tibet, fichus, écharpes en barège , cahemire et 
grenadine ; voiles en gaze et bobin ; une partie bonnets bro 
de's , pelerines, cols, gans en peaux de toutes qualités de 
cents à i II. 5o cents.

Je suis débaié au cafédela comédie au rez-de-chaussée(5o|

A louer pour la St. Jean prochain , une spacieuse mais« 
de commerce , cotée n. 17 , rue Pont d’ile , occupée présen- 
meut par la daine veuve Falise , pouvant former deux quai- 
tiers indépendans , avec cour , pompe , citerne , etc.

De même à louer pour le premier mars prochain, une mai 
son sise en Haigueux, commune de Herstal, avec jardin en- 
muraille , garni d’arbres fruitiers , ayant deux places par tern 
pompe, lavoir , cave , quatre chambres tapissées et bien garnis, 

S’adresser au n. 917 , rae du Pont, à Liège. '

VENTE POUR SORTIR DE L’INDIVISION
Mardi 30 février 1827 à neuf heures du matin , au domicili 

de M. Festraets , négociant et aubergiste à Oreye , canton! 
Waremme , province de Liège , les héritiers et représenta«! 
M. Antoine François de Favereau de Geer , feront procéder J! 
finitivement â la vente aux enchères publiques et à l’extinctioi 
des feux , par le ministère de M. B. J. Jamoulle, notaire à Sain, 
commune de Celles , canton dudit Waremme, des immeuble 
et rentes ci-après désignés, dépendans de la succession dull 
M. de Favereau de Geer, savoir :

i° Un beau et vaste corps de ferme ; consistant en mais» 
d’habitation pour le fermier , un quartier au dessus de l’ùt 
des portes de la cour,trois granges , écuries, étables , brasser! 
four, fournil et autres bâti meus avec 131 bonniers 98 perd» 
83 aunes P-.B. de jardins, closieres , prairies et terres labour! 
bles , le tout est situé dans les communes de Geer , Boëlhe 1! 
Hollogne sur Geer , canton dudit Waremme , l’un des terroir 
le plus fertile et le mieux cultivé de la Hesbayè

Quoique divisés eu une quantité de pièces ia majeure p 
tie de ces immeubles , ne forme pour ainsi dire qu'01 
seul gazon.

Le tout produit un revenu net de 34o2 florins 18 cents, i\ 
d’abord exposé en masse, ensuite eu 4? lots, dont le preu» 
sera composé de la ferme avec 81 bonniers 5a perches g3 soi# 
de jardins, closières , prairies et terres labourables.

2° Trente huit florins 64 cents de rentes en quatre textes.
3° Et 1699 litrons 39 dès d’épe autre aussi de reutel* 

deux textes.
Ces rentes sont bien constituées et dûment inscrites , le*es<- 

tes figuratives, les baux et les titres de propriété des bien* 
vendre, sont déposés en l’étude dudit notaire Jamoulle, oit°; 
peut en prendre inspection , ainsi que du cahier des elwf 
qui est également déposé , savoir :

i° En l’étude de M8 Busart, notaire à Liège.
3° E1.1 celle” de M° Marnffe, notaire à Huy.
3° Et en celle de Me Vanham , notaire à St-Trond.

ANNONCE DE LIBRAIRIE.

SOUSCRIPTION.
Par suite de la proposition feile d’une adresse aa roip*^1 

cadémie française sur le projet de loi relatif à la police oe 
presse, M. de Villemain, l’un de ses membres les plu* ^I||IS 
gués , a élé destitué de la place qu’il occupait au conseil-1 
Elle lui valait 6,000 francs. Comme son revenu est dans W 
lent et dans cette place, plusieurs personnes amies de M. 
lemain comme de leur pays . se sont réunies pour le dédo11"3’ 
ger d’une manière convenable et, délicate. A cet effet il * ^ 
ouvert entr’eux une souscription, qui a, sur le champ, été 
plie , par laquelle ils ont garanti à M. Finnin Didot, 
du Pontificat et de la vie du pape Grégoire VU le placcl".j 
de 10 mille exemplaires de cet ouvrage, à i5 francs, ce<|u^ 
déterminé à payer 120 mille francs à M. Villemain, P°a,‘ 
manuscrit. .

Il est très probable que les 10 mille exemplaires qui f 
tient dans 6 mois , eu 2 volumes , se placeront sur le F1 
4 fl. 73 c. le volume. [f

On peut souscrire dès»à-présent pour cet interessanten 
chez Guilmard , libraire, rue Vindve-d'Ile, n. £1.

ETAT-CIVIL du 5 févr. — Naissances, 1 garç. * 3 fd*81’

Décès : i garç. , i fille, 1 homme i 1 femme ; saV0'rti.f
Léonard Jacques Schwanz , âge de 67 ans , perruq., rueGia*1 ‘ 

n. 1214 • célibataire. .
Catherine Denis, âgées de 75 ans, rue derrière les Folie", 

épouse de Jacques Delarge. ______

I,iége, imprimerie de II. Ligkac, éditeur du journal, rue Souverain-Pont, n°.


